
• Un accompagement d’une durée moyenne de 15 heures sur 3 ans

• Mise en réseau avec le club d’entrepreneurs de BGE (BGE Club)

• Possibilité de participer à des journées de formation proposées par BGE

• Avant la création, le dirigeant a été accompagné dans son parcours 

(diagnostic de faisabilité, coaching ou formation)
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ENTREPRISES CRÉÉES 
CHAQUE ANNÉE

NOUVEAUX EMPLOIS 
GÉNÉRÉS

Chaque année en 
France avec BGE : 

• Cette action est financée par                                                                                                                                        ((skjkjkjkjkjk 
(sous réserve de renouvellement convention) 

• Fiche de positionnement 

• Signature d’une convention d’accompagnement 

 ENTREPRISES 
APPUYÉES DANS LEUR 

DÉVELOPPEMENT

BGE PRÈS DE CHEZ VOUS, NOUS CONTACTER :

PUBLIC

Dirigeants ayant créé leur entreprise. Cette prestation s’adresse en priorité aux 
personnes ayant été accompagnées avant la création.

  www.creer.fr
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Répondre aux questions du nouveau dirigeant d’entreprise sur le démarrage 
de son activité

Professionnaliser le métier de chef d’entreprise

Informer sur les obligations réglementaires, sociales et fiscales

Orienter vers les structures d’accompagnement spécialisées 

Appuyer le dirigeant pour établir une stratégie de développement cohérente, 
l’aider à évaluer les risques et mettre en place des actions correctives

 
Aide au 

démarrage 
et au

développement

• Appui au démarrage : organisation, démarches

• Outils de pilotage (vente, communication, trésorerie, marge)

• Booster le chiffre d’affaires - coaching commercial

• Piloter la performance de l’entreprise 

• Mettre en place une stratégie de développement

• Manager et recruter ses premiers salariés

VOTRE CONSEILLER VOUS AIDE A DÉVELOPPER VOTRE ENTREPRISE

DE L’ENTREPRENEUR A L’ENTREPRISE : après la création, 
un appui personnalisé pour développer votre entreprise. 

OBJECTIFS

MODALITÉS

ACCÈS ET PRISE EN CHARGE

Tous nos lieux d’accueil sur :

www.creer.frTous nos lieux d’accueil sur :

BGE Ariège 
05 32 11 16 35
bge09@creer.fr

BGE Gers 
05 62 05 52 55
bge32@creer.fr

BGE Hautes-Pyrénées 
05 62 05 52 55 
bge65@creer.fr

BGE Aveyron 
05 65 73 11 01
bge12@creer.fr

BGE Montpellier - 
Cœur d’Hérault
04 67 58 48 45
bge.montpellier@creer.fr

BGE Tarn 
05 62 05 52 55 
bge65@creer.fr

BGE Haute-Garonne
05 61 61 45 00
bge31@creer.fr

BGE Lot 
05 63 21 93 50
bge46@creer.fr

BGE Tarn-et-Garonne 
05 63 21 01 09 
bge82@creer.fr


